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Entraves à la circulation pendant les travaux 
 

Logigramme – Dessin normalisé ou plan signé et scellé 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) Dessins normalisés du ministère des Transports du Québec – Normes ouvrages routiers, tome V, signalisation 
(2) Nombre de voies, présence de voies de virage, chaussée divisée ou non, limite de vitesse affichée 

Légende 

DN = Dessin normalisé (1) 
PSS = Plan signé et scellé 

Non 

Début 

Est-ce que le DN présente 
la configuration exacte du 

chantier (2) ? 

Évaluer le choix de DN 
possible et vérifier si : 

Est-ce que la limite de 
vitesse affichée sera 

conservée ? 

Est-ce que l’entrave est 
située à moins de 50 m de 

feux de circulation ? 

Est-ce qu’il y a entrave 
d’une piste cyclable, 

bande cyclable ou d’un 
trottoir ? 

Voir page 2 

Est-ce qu’il y a 
suffisamment d’espace 

pour installer la séquence 
de panneaux requise ? 

Fin 

Un PSS est requis. 
Utiliser les formulaires 
CSR-005 ou CSR-006. 

Non Non Oui Oui 

Non Oui Non Oui Oui 

Remplir le formulaire
MOB-001 et le

transmettre
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Est-ce qu’il y a une 
intersection dans la zone 

entre 2 signaleurs ? 

Est-ce qu’il est requis 
d’interdire du 

stationnement sur rue ? 

Est-ce que des entrées 
charretières commerciales 

seront entravées ? 

Choisir un DN adapté à 
la durée des travaux. * 

Remplir le formulaire 
CSR-003 ou CSR-004 

et le transmettre. 
Fin 

Voir page 1 

Oui Oui Oui 

Oui Non Non Non 

* Si la signalisation de chantier est retirée chaque jour et que les travaux sont d'une durée comprise entre 30 minutes et 24 heures, veuillez utiliser les DN de la série « Travaux de courte durée (TCD). 
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